
The International Labour Organization’s Protocol of 2014 to the Forced Labour Convention, 
1930 (hereafter “the Forced Labour Protocol”) calls on governments to formulate and 
implement National Action Plans (NAPs) on forced labour. This toolkit aims to support 
countries to develop such NAP. 

A NAP will help a country turn forced labour policy into practice. Amongst others, NAPs: 

X provide a framework for coherent joint action; 

X build national commitment; 

X set clear, specific targets to guide action; and

X strengthen partnerships for increased synergies and more positive outcomes. 

The primary audience for this toolkit is the persons responsible for formulating and 
implementing a NAP on forced labour, including representatives from government, 
employers’ and workers’ organizations and other stakeholder groups, such as municipal, 
law enforcement and judicial authorities, NGOs, faith-based organizations, victim-support 
groups and businesses. The toolkit may also be useful for people working in international 
organizations who support national partners in developing and implementing NAPs. 

Forced labour manifests itself in multiple ways and has many and various root causes 
in different countries, and even within countries. This toolkit gives guidance to users to 
produce a NAP appropriate to the circumstances in their country, while building upon 
existing practices. Hence, it will not only address the process of NAP formulation and 
NAP governance, implementation and evaluation but also strategies to address forced 
labour. 

The toolkit consists of: 

X This Guidance Note 

X  A number of specific tools for each section

The specific tools take different forms. Some of them are checklists for specific steps, while 
others are generic templates that may be used as a basis for developing different parts of 
a NAP and some consist of presentations and visualizations of steps and concepts. 

Some tools are relevant for different parts of this Guidance Note thus, a tool can be 
referenced several times. In particular, Tool #1, which presents the international standards 
on forced labour, can be used as support throughout all sections.. 

In addition, readers will find in Annex 1 a glossary of key concepts related to NAP drafting 
and implementation processes. The terms explained in the glossary are highlighted in the 
text by this logo: 

All NAPs that are cited as a reference or that were analysed to draft this Toolkit can be 
found in Annex 2. 

Users may choose to use any part of the toolkit that is relevant to their context but it 
is recommended to start with reading this Guidance Note before using or adapting the 
specific tools as the note provides background information and lessons that may be 
useful when applying a tool. The Note can be read in any order (for example, users may 
choose to start with the section that covers current challenges). Each section starts with 
an explanation of its main contents and a list of the tools associated with the section and 
includes relevant excerpts from the Forced Labour Protocol and from the Forced Labour 
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Homme entreposant du coton brut après la récolte, en Ouzbékistan, 2018 (© OIT/J. Astrup) 

Le dispositif de l’OIT de surveillance par une tierce partie des récoltes de coton en Ouzbékistan a révélé que 
la réforme amorcée par le gouvernement a entraîné une baisse significative du nombre de cas de travail forcé.
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1. Introduction 

Le travail forcé est une atteinte grave aux droits de l’homme qui affecte 25 millions 
d’hommes, de femmes et d’enfants dans tous les pays et tous les secteurs économiques 
(OIT, Walk Free Foundation, 2017). Le travail forcé trouve ses causes profondes dans la 
pauvreté, la discrimination et le manque de protection sociale; il perturbe la concurrence 
loyale entre les entreprises. 

En 2014, les gouvernements, les organisations de travailleurs et d’employeurs ont adopté 
le protocole relatif à la convention no 29 sur le travail forcé, 1930 (ci-après désigné «le 
protocole sur le travail forcé») et la recommandation (no 203) sur le travail forcé (mesures 
complémentaires), 2014 (ci-après désignée «la recommandation n° 203»)1. Le protocole 
demande aux gouvernements de prendre des mesures efficaces pour prévenir le travail 
forcé, protéger les victimes et leur garantir l’accès à la justice. En particulier, le protocole 
appelle les pays à élaborer et mettre en œuvre des plans d’action nationaux (PAN). Ce 
Guide pratique vise à aider les pays à concevoir des PAN qui soient adaptés à leur contexte 
national. 

Les PAN sont des moyens d’action utiles et puissants permettant de rassembler toutes les 
parties prenantes et de favoriser une action collective en faveur d’un objectif commun tel 
que l’éradication du travail forcé et la réalisation de la cible 8.7 des ODD2. Un PAN peut aider 
un pays à mettre en pratique une politique de lutte contre le travail forcé en: 

X fournissant un cadre pour une action commune cohérente; 

X renforçant l’engagement national; 

X fixant des objectifs précis et clairs pour orienter l’action; et

X consolidant les partenariats pour favoriser les synergies et les résultats positifs. 

Les outils proposés concernent le processus d’élaboration, de gouvernance, de mise en 
œuvre et d’évaluation d’un PAN, ainsi que les stratégies à adopter pour mettre fin au 
travail forcé. Ils fournissent des orientations aux acteurs qui contribuent à l’élaboration, à 
la mise en œuvre et au suivi des PAN, notamment les représentants des gouvernements, 
des organisations d’employeurs et de travailleurs et d’autres groupes d’acteurs. Ce 
Guide pratique peut également être utiles aux organisations qui appuient les partenaires 
nationaux pour l’élaboration et la mise en œuvre des PAN. 

Méthodologie 
Ce Guide pratique s’appuie sur l’expertise et les expériences nationales de l’OIT 3. Un 
certain nombre de PAN existants, soit contre le travail forcé ou sur des questions connexes, 
comme le travail des enfants ou la traite des êtres humains, ont été passés en revue afin 
de produire ce document. L’annexe 2 présente la liste de tous les PAN cités dans le texte 
ou qui ont été analysés en vue de l’élaboration de de Guide pratique. 

1- Le protocole sur le travail forcé et la recommandation n° 203 ont été tous deux adoptés en juin 2014. 
Tandis que le protocole est un traité contraignant qui doit être ratifié pour pouvoir entrer en vigueur, la
recommandation fournit des orientations complémentaires pratiques non contraignantes pour donner 
effet aux mesures requises par le protocole. 
2- La cible 8.7 des objectifs de développement durable (ODD) est de «supprimer le travail forcé, mettre 
fin à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains, interdire et éliminer les pires formes de travail 
des enfants, y compris le recrutement et l’utilisation d’enfants soldats, et, d’ici 2025, mettre fin au travail
des enfants sous toutes ses formes». 
3- Voir, par exemple, les outils pour l’élaboration et la mise en œuvre de plans d’action nationaux sur 
le travail des enfants (OIT, 2017b) ou le Guide pour la préparation de plans d’action nationaux sur l’emploi 
des jeunes (OIT, 2008). 2 
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Mode d’emploi du Guide pratique 
Ce Guide pratique comprend: 

X un Manuel; 

X un certain nombre d’outils spécifiques.

Les utilisateurs peuvent choisir de consulter l’un ou l’autre de ces documents qui répond 
à leurs besoins, mais il est recommandé de lire le Manuel en premier. Ce manuel décrit 
l’ensemble du processus d’élaboration d’un PAN et fournit des informations générales 
utiles, des orientations et des enseignements à prendre en considération aux divers stades 
du processus, depuis la définition de la portée et de la stratégie à adopter jusqu’à la mise 
en œuvre et l’évaluation du PAN. Les différentes sections du Manuel contiennent des 
renvois, non seulement aux extraits pertinents du protocole sur le travail forcé et de la 
recommandation n° 203, mais également aux outils qui l’accompagnent. 

Les seize outils spécifiques sont mis en évidence tout au long du Manuel au moyen de ce 
logo:       . Ils visent à approfondir un sujet particulier, ou à proposer des modèles et des 
listes de vérification à adapter pour aider les utilisateurs durant le processus d’élaboration 
et de mise en œuvre d’un PAN. L’Outil n° 2, en particulier, peut servir de référence pour 
toutes les sections du Manuel puisqu’il présente la définition du travail forcé et des 
concepts apparentés. 

En plus des outils, le lecteur trouvera, à l’annexe 1, un glossaire des concepts clés se 
rapportant au processus d’élaboration et de mise en œuvre d’un PAN. Les termes figurant 
dans ce glossaire sont mis en évidence dans le texte au moyen de ce logo:  . Les annexes 
3 et 4 présentent le texte intégral du protocole sur le travail forcé et de la recommandation 
n° 203. 
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Travailleuse domestique, Costa Rica, 2010 (© OIT/G. Bolanos et F. Vindas) 

Avec l’appui de l’OIT, le Costa Rica a adopté une feuille de route en vue d’éradiquer les pires formes 
de travail des enfants (dont le travail forcé) dans ce pays. 
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et défenseurs des droits de l’homme. Elle vise à promouvoir la ratification et la mise en 
œuvre du protocole de l’OIT de 2014 sur le travail forcé. Elle vise également à sensibiliser 
le public, à mettre en commun les pratiques novatrices et à renforcer les moyens de lutte 
contre le travail forcé sous toutes ses formes. 

Alliance 8.7: www.alliance87.org/ 

Lancée en 2016, l’Alliance 8.7 est un partenariat mondial qui mobilise toutes les parties 
désireuses d’unir leurs forces pour atteindre la cible 8.7 des ODD qui vise l’avènement 
d’un monde où le travail forcé, l’esclavage moderne, la traite des êtres humains et le travail 
des enfants n’existeraient plus. En 2020, 17 pays pilotes et 225 organisations partenaires 
font partie de l’Alliance. 

Global Business Network on Forced Labour (Réseau mondial d’entreprises sur le travail 
forcé): https://flbusiness.network/ 

Le Réseau mondial d’entreprises sur le travail forcé de l’OIT regroupe des entreprises 
de toutes les tailles et tous les secteurs, des organisations d’employeurs et des 
associations professionnelles, des groupes de commerce des industries, et des associations 
sectorielles de tous les coins du globe dans le butd’éradiquer le travail forcé. Ses membres 
et ses partenaires prennent des mesures concrètes en vue de mettre fin au travail forcé 
sous toutes ses formes dans leurs organisations, leurs chaînes d’approvisionnement, leurs 
organisations membres, leurs secteurs et au-delà. 53 

https://flbusiness.network
www.alliance87.org
http://50forfreedom.org
www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/SlaveryConvention.aspx
www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NOR
www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100
www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm
www.unodc.org/documents/treaties/UNTOC/Publications
www.ohchr
www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx

